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Après 6 semaines de travaux, la rue du 
Lobréont est ré-ouverte à la circulation 
depuis vendredi 18 février.  
Une placette en pavés a été aménagée 
et réalisée à l’intersection de la rue Île 
d’Arz et de la rue Anne de Bretagne. 

Impasse du Norhuit 

Clocher :  
Le  moteur d’entrainement des cloches a été 
changé et leur fixation a été consolidée. 

Remise des clefs à la Résidence  Alain Colas 

11 maisons BBC (bâtiment à Basse Consommation) 

Quartier du Lobréont nord : 

placette 

La construction des premières maisons à basse consommation (BBC) a débuté. La pose de la « première pierre » par les élus 
a eu lieu mercredi 9 février à 11h, en présence du Maire, d'Yves BLEUNVEN et de 
Guy DE KERSABIEC, respectivement Président et Vice-président de Bretagne Sud 
Habitat, ainsi que du Directeur, Jean-Jacques GUTH et du Directeur du dévelop-
pement, Grégory HESLOT, également Conseiller Municipal. 
C'est une première réalisation, à l’initiative d’une collectivité, dans le Morbihan. 
Ces maisons bioclimatiques à ossatures bois, sont fabriquées par des entreprises 
morbihannaises et présentent le double avantage de bénéficier d'une excellente 
isolation et d'un chauffage central fonctionnant exclusivement grâce aux éner-
gies renouvelables : le solaire et le bois. 
Les maisons disposent de 3 chambres, un bureau, deux salles de bain et un  
espace séjour cuisine donnant sur un jardin agrémenté d’une terrasse, en tout 139 
m² utiles pour environ 170 000 €.  
Un prix rendu possible grâce à la maîtrise du foncier dans le cadre de la ZAC réali-

sée par EADM à l’initiative de la commune. Pour Marcel LE NEVÉ, cette opération permet d’accueillir « onze jeunes cou-
ples sur la commune » et Yves BLEUNVEN souligne « la volonté de Bretagne Sud Habitat d’offrir des logements aux Morbi-
hannais». 
Les 5 maisons sont déjà vendues et le lancement d’une seconde tranche à Surzur est déjà annoncé.  

Les nouveaux résidents ont reçu leurs clés vendredi 21 janvier, en 
présence d'élus, de responsables de Vannes Golfe Habitat, d'ar-
chitectes du projet et du quartier du Lobréont et des membres du 
Centre Communal d'Action Sociale. 
La résidence s'intègre dans le quartier du Lobréont nord. Elle est 
composée exclusivement de logements en location-accession, 
allant du type 2 au type 5. Elle compte dix-huit appartements et 
six pavillons et a coûté 2 189 215 €. Marcel LE NEVÉ s'est félicité 
d'avoir pu, en collaboration avec Vannes Golfe Habitat, « mon-
ter une opération immobilière avec autant de logements à des 
prix réellement intéressants ». Il a également réaffirmé sa volon-

té de « continuer à développer l'offre de logements sociaux 
sur la commune ». 
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Surzur aujourd’hui, 

prévoir demain 

Aménagement et travaux 

L'inauguration du kiosque a eu lieu samedi 22 janvier en présence du Maire, 
Marcel Le NEVÉ, et de Carole PRENGÈRE, adjointe à l'enfance et à la jeunesse, 
à l'initiative de ce projet.  
Une année de concertation avec les jeunes Surzurois et une «charte de respect» 
adoptée et affichée,  ont permis de concrétiser ce lieu de rencontres pour les 
jeunes, dorénavant installé sur l'ancien camping municipal. Ce bâtiment, de 16 
m² en bois, a été monté par les employés communaux. Le coût du  
bâtiment est de 8 000 €. Le Maire et son adjointe ont remercié les jeunes qui ont 
travaillé à la mise en place de la charte. Marcel LE NEVÉ a rappelé :  
«Ce bâtiment est un signe supplémentaire pour montrer combien notre politique 
est dirigée vers l'enfance et la jeunesse».  

Réception du kiosque 

L’impasse du Norhuit a été réaménagée : 
voirie de 5.50 m en enrobé et création d’un 
cheminement piéton. 

Avis aux riverains 
 

Des travaux de réhabilitation du réseau d’eaux usées et d’eau potable ont commencé début 
mars pour une durée de 4 mois, sur la Rue Koh Castel à partir du carrefour du Gouarh. Ces travaux 

sont sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat Intercommunal d’Assainissement et d’Eau Potable de la Pres-
qu’île de Rhuys. Les entreprises attributaires sont CTPR et E.G.C. Canalisations.  Pour des raisons de sécuri-

té, les rues seront coupées par tronçons à la circulation au fur et à mesure de l’avancement des travaux, et 
des déviations provisoires seront mises en œuvre par les services techniques de la commune. Nous vous remer-
cions d’avance de votre compréhension. 
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- Secrétariat du Maire  
- Gestion du personnel 
- Gestion  administrative de la  
municipalité (plannings et comptes- 
rendus) 
. Courriel : al.madec@surzur.fr 

Accueil et Etat Civil 
 Delphine GUILLEMOT - Adjointe administrative de 2ème classe 

- Accueil, renseignements,  
standard téléphonique 
- Etat civil  
-Gestion restauration scolaire 
(inscriptions, paiements) 
-Démarches administratives  
extérieures 
Courriel :accueil@surzur.fr 

- Accueil, renseignements, standard 
téléphonique 
- Pré-instruction dossiers d’urbanis-
me (permis de construire et décla-
rations préalables) 
- Etat civil 
- Gestion des salles communales 
Courriel : urba@surzur.fr 

Accueil et Urbanisme  

Sylvie COSTE 
Adjointe administrative de 2ème classe 

Remise de la médaille du travail 

A l’occasion du repas entre les élus et le personnel communal, samedi 5 février,  
Marcel LE NEVÉ, a remis la médaille d’argent du travail à Michèle JULIEN, pour ses 
20 ans de services. 
Félicitations. 

Le service administratif 

- Instruction des autorisations du droit du 
sol en lien avec le service de Vannes Ag-
glomération 
- Préparation et suivi  des marchés publics, 
du PLU( plan local d’urbanisme), du PMU
( plan de mobilité urbaine) 
- Gestion des dossiers assainissement non 
collectif 
- Sécurité ERP (établissements  recevant 
du public) 
 

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS )  
 Florence LEON GOURVES - Rédactrice 

-Gestion administrative et compta-
ble du service d’aides à domicile 
(SAAD) 
-Dossiers d’aides sociales  
-Hébergement (Logements sociaux, 
domicile partagé) 
Autres fonctions : 
-Elaboration  et suivi liste électorale, 
organisation des élections 
Courriel : ccas@surzur.fr 

Comptabilité 
Michèle JULIEN 

Adjointe administrative principale de 
1ère classe 

- Gestion et exécution comptable 
des finances communales  
- Élaboration et suivi des budgets et 
comptes administratifs. 
- Relation avec le Trésor Public 
Courriel : comptabilite@surzur.fr 

Pour  vous permettre de mieux connaître les différents services communaux, votre bulletin vous 
présentera chaque trimestre un service, les personnes à votre disposition et leurs principales fonctions. Tous les 

services sont supervisés par Agnès LIBERGE, Directrice Générale des Services (DGS). 

Responsable urbanisme  et travaux 
 Nadine CARTEAU - Attachée territoriale 

Suite à l'appel du mois de décembre 2010, les Présidents des lotisse-
ments privés sont invités à participer à une réunion d'échanges sur 
le sujet de l'éclairage de la voirie mercredi 16 mars à 20 heures en 
Mairie.  

Eclairage  et agenda 21  

Si jamais vous avez un doute sur le recyclage ou non d’un déchet, 
vous pouvez consulter le site Internet de Vannes agglo :  
http://www.agglo-vannes.fr/accueil 
- Onglet « déchets » puis rubrique « tri des déchets ». 

Recyclage 

Portes ouvertes du nouveau centre de tri : samedi 2 avril 
- Départ en covoiturage de la place de l'ancienne gare à 9h ;  
- Durée du déplacement : environ 2h ; 
- Inscription obligatoire avec nom et prénom, en mairie ou par in-
ternet à l'adresse :  agenda21surzur@orange.fr ; 
- Date limite d'inscription : vendredi 11 mars. 

A l'occasion de la journée porte ouverte du nouveau centre de tri 
du SYSEM, le comité de pilotage de l'Agenda 21 et la commune 
organise une visite groupée du centre le samedi 2 avril,  
ouverte à tous :  

Relations entre élus et administrés 
 Anne-Laure MADEC 

Adjointe administrative de 1ère classe 
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Calendrier sportif : mars 2011 

Dans son nouveau local, la troupe théâtrale s'active au rythme de 2  
répétitions par semaine à l'élaboration de sa prochaine pièce :   
"ça se corse" de Jean-Pierre AUDIER. 
Les représentations sont programmées à la salle des fêtes pendant les  
vacances : vendredi 4, samedi 5 Mars et le vendredi 11 à 20h30.  
Dimanche 6 et 13  Mars à 14h30, le samedi 12 à 21h. 
 

Prix : 5€ adultes, 3 € enfants 

Théâtre : « Ça se corse » 

Le Club Photo de SurZur organise le samedi 12 Mars le Concours Régional (20 clubs) patronné par la Fédération  
Photographique de France. Cette manifestation est ouverte au public de 10 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h à la salle 
des Fêtes.  Entrée gratuite 

Concours Régional organisé par le Club Photo de SurZur 

A l'image du 
Hand Français qui 
vient encore de 
montrer tout son 
talent, le Hand-
Ball Club de 
Rhuys a le vent en 
poupe.  
Il compte à ce 
jour 152 licenciés 
répartis en 13 
équipes. 
En place depuis 
maintenant 15 
ans, le club est 
bien structuré 

avec entraineurs diplômés, arbitres et  bénévoles. 
Cette année, un jeu de maillots a été offert à l’équipe seniors fémini-
nes par David TRUCHOT (agencement cuisines et salles de bains) et 
des ballons par la Boulangerie AMZER BARA et le bar hôtel restaurant 
LE LOBREONT. 

Hand Ball Club de Rhuys (HBCR) 

Le FUTSAL SURZUROIS organise un tournoi nocturne de football   
à la  salle  des sports le samedi 5 mars, à partir de 19H00.  
Ce tournoi rassemblera 12 équipes de 7 joueurs. 
Restauration prévue, soupe à l'oignon 
Contact Régis  LICARI  06 80 47 69 73 

Tournoi de Futsal 

Football :  
- samedi 19 : Surzur 2 – Arradon 2 ( U 11) 
Surzur 1 – Ménimur 4 (U 11) 
Plateau entre Surzur, St Avé et Arzon- Le Tour du Parc (U 7 et U 8) 
- samedi 26 : Surzur – Pays de Rochefort (U 17 masculins)  
Plateau entre Surzur, Ménimur 2 et VOC 2  (U 9) 

Tennis 
- dimanche 13 : Surzur –  Theix (seniors masculins) 

Handball : 
- samedi 19 : Surzur – Ploermel (15 ans féminines) 
                       Surzur – INAM  (18 ans masculins) 
- samedi 26 : Surzur – Ploermel 2 (13 ans masculins) 
                       Surzur – Guénin Pluméliau (15 ans masculins) 

Exposition d’affiches poèmes des éditions MOTUS du 1er au 30 mars. Résultat d’une rencontre entre un 
illustrateur et un poète, les œuvres invitent le spectateur à rencontrer, lire et regarder la poésie avec  
simplicité et émotion. 
Des lectures à voix hautes le vendredi 25 mars à 17h30, mettront à l’honneur la poésie. Des « paniers  
poèmes » seront proposés à tous et chacun pourra repartir avec son poème ! 

Médiathèque Marguerite Lohézic 

Théâtre Musical « Platero et moi » sur une musique de Mario Castelnuevo-Tedesco et un 
texte du poète espagnol Juan Ramon Jiménez (poète ayant reçu le prix Nobel en 1956) 
L'histoire : dans un petit village d'Espagne, un homme et son âne traversent des aventures 
débordantes de fantaisie et de poésie.  
Chemin faisant, le poète Juan Ramon Jiménez nous entraîne dans son univers où les voix 
de l'amitié répondent à celles de la nature comme un hymne à la vie. 
Vendredi 25 mars à 20h30 
Tarif : 5€ - gratuit pour les moins de 16 ans 

Chapelle Notre Dame de Recouvrance  

Dans le cadre du printemps des poètes 2011 : 

Expo Serge Doceul 
Du 1er au 4 avril, Serge DOCEUL exposera ses peintures à la chapelle Notre Dame de Recouvrance. Entrée libre tous les jours de 15h à 19h. 

 

Décès : sincères condoléances 
 

30 janvier 2011 : Christian GUYOMARD - 39 rue du Bois  
05 février 2011 : Jean-François KERFORNE  - Trémoyec 
08 février 2011 : Jeannine et Roger LENEVETTE - 15 rue de l’hôpital 
11 février 2011 :  Théodore LE BARILLEC - Résidence des Iles 

Naissances : toutes nos félicitations ! 
 

19/01/2011 : Paco LEBOURGEOIS - 2 rue de l’île Radenec 
18/01/2011 : Coline PEDRONO - 34 domaine de Pernèse 
01/02/2011 : Brewenn MEYNARD - 44 rue de Lann Floren 
03/02/2011 : Léane THOMAS - 5 rue de l’île Radenec 
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Directeur de publication : Marcel Le NEVÉ, Maire de Surzur 

Membres de la Rédaction : Christian LAMBERT, Marie-Paule LOISEAU, Sylvie GRALL, Anne SASSIAT, André BAUDOT, 

Michèle NADEAU, André JUTIER, Norbert LE PIRONNEC. 

Avertissement aux lecteurs : Tout citoyen peut consulter en mairie et sur le site internet de la commune (www.surzur.fr),  
l’intégralité des comptes-rendus. En effet, ce qui apparaît dans le bulletin n’est qu’un résumé. 

Mars 

Vendredi 4, samedi 5, dimanche 6,  
Samedi 5 
Samedi 12 
Vendredi 11, samedi 12, dimanche 13 
Mercredi 23 
Vendredi 25 
Samedi 26 
Dimanche 27 

Théâtre 
Tournoi de Futsal - salle des sports - 19h 
Concours régional Club Photos 
Théâtre 
Don du sang 
Conte musical - « Platero et moi » - ND de Recouvrance 
Repas Club Bel Automne 
Carnaval Amicale laïque 

Avril 

Dimanche 3 
Mercredi 6 
Samedi 9 
Dimanche 10 
 
Vendredi 15 
Samedi 16 

Concours de boules communal sociétaires 
Conseil Municipal - 20 h - Mairie 
Concours de boules régional 
Les Coquecigrues - château du Grégo 
Concours de boules régional 
Bal country Familles Rurales 
Chasse aux œufs 
Concert chorales de Surzur 

Sans évoquer la législation spécifique  sur les chiens dangereux, les animaux peuvent être à l'origine  de gênes ou 
d'accidents. Nous rappelons donc quelques principes, afin de préserver les bonnes relations de voisinages entre Surzurois : 

  

* un animal doit être surveillé, ou placé dans un endroit  clos ou attaché. 
  

*Les aboiements excessifs d'un chien peuvent être considérés comme des troubles de voisinage  
  

* Aucun animal ne doit divaguer sur la voie publique. Un animal doit être tenu en laisse, les excréments ramassés par le propriétaire.  
Les animaux potentiellement dangereux doivent être muselés.  
Si un animal errant  occasionne des dégâts, son gardien (propriétaire ou personne momentanément chargée de sa garde) en sera tenu   
responsable. 

Animaux gênants 

Il était prévu au Conseil Municipal du 2 février de prendre position sur le sujet présenté dans le bordereau n° 5 intitulé : « Nouveau  
restaurant scolaire – lancement de la procédure pour la désignation du maître d’œuvre » 
 

Les élus ont souhaité le report de ce bordereau,  dans l’attente de l’approfondissement de la procédure  dite de « conception  
réalisation » dont le coût est moins élevé. 
 

Nous pensons que la construction d’un restaurant scolaire, auquel nous adhérons, mérite le temps et la réflexion nécessaires à la  
préparation d’un tel projet et à sa réalisation au meilleur rapport qualité/coût, d’autant que l’équipe municipale détient les  
compétences pour accompagner cette réalisation. 
 

Votre  avis nous intéresse. Contact : André Baudot tél. 06.71.13.00.14 ; e-mail : surzuraujourdhui-prevdem@orange.fr 

Restaurant scolaire 

Le Conseil Municipal, 
-à l’unanimité,  
►fixe la participation de la commune aux dépenses de fonctionnement de l’école Saint-André, pour un élève de la section  
maternelle à 749,11€ et pour un élève de la section élémentaire à 225,59€ ; 
►décide d’allouer aux élèves surzurois des classes maternelles et élémentaires de l’école St André, une subvention pour l’exercice 2011 
de 55  € par élève et ce pour l’achat de fournitures scolaires ; 
►renouvelle la décision du Conseil Municipal de subvention aux écoles dans le cadre des mesures à caractère social et fixe le  
montant de la participation de la commune à 11 € par élève surzurois et par an. Les dépenses relatives aux séances à Aquagolfe  
seront prises en charge par la commune, soit directement pour l’école Victor Hugo, soit indirectement par le versement d’une somme 
correspondante à l’OGEC Saint-André, dans la limite de 4 classes par école ; 
►décide la création d’une commission municipale « addictions », composée des 9 membres suivants : J. STASSIAUX, C. PRENGERE,  
M.C HAUDEBOURG, C. LAMBERT, A. BAUDOT, A. SASSIAT, F. LE BARILLEC, N. BLENO, R. NICOL ; 
►décide la création d’une commission consultative « addictions » ouverte à tous les Surzurois ; 
-par 25 voix pour et 1 abstention (P. PERSE), demande l’intervention de la Communauté d’Agglomération pour procéder à  
l’acquisition des parcelles ZW n° 196 et 197 et constituer une réserve foncière. La commune s’engage à racheter le terrain dans le délai 
maximum de cinq ans ; 
-par 25 voix pour et une abstention (P. PERSE), décide d’allouer une subvention de 1 524  € au Syndicat d’élevage du cheval breton du 
Morbihan, pour l’organisation du concours d’attelage du cheval breton en Morbihan, le dimanche 10 juillet 2011 à Surzur et  
décide d’appuyer la demande de subvention à présenter auprès de Vannes Agglo, du Conseil Général et du Conseil Régional. 

Extrait des délibérations du 02 février 2011 


